
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSFORMATION ET DE LA FONCTION PUBLIQUES 

Arrêté du 9 mars 2022 fixant la date 
des prochaines élections professionnelles dans la fonction publique 

NOR : TFPF2204780A 

Le Premier ministre, la ministre de la transformation et de la fonction publiques, le ministre de la cohésion des 
territoires et des relations avec les collectivités territoriales et le ministre des solidarités et de la santé, 

Vu la loi no 83-364 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, la loi 
no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et la 
loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret no 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires, notamment 
son article 11 ; 

Vu le décret no 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels de l’Etat pris pour l’application des articles 7 et 7 bis de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret no 89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux commissions administratives paritaires des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

Vu le décret du 6 février 1991 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 
établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret no 91-790 du 14 août 1991 modifié relatif aux commissions administratives paritaires nationales de 
la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret no 2003-655 du 18 juillet 2003 modifié relatif aux commissions administratives paritaires locales et 
départementales de la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret no 2003-761 du 1 août 2003 modifié relatif aux commissions administratives paritaires de 
l’Assistance publique-hôpitaux de Paris ; 

Vu le décret no 2011-595 du 26 mai 2011 modifié relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote 
électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du 
personnel de la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret no 2014-793 du 9 juillet 2014 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote 
électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du 
personnel de la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret no 2016-1858 du 23 décembre 2016 modifié relatif aux commissions consultatives paritaires de la 
fonction publique territoriale ; 

Vu le décret no 2017-1560 du 14 novembre 2017 modifié relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du 
vote électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation 
du personnel de la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret no 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d’administration dans les 
administrations et les établissements publics de l’Etat, notamment son article 19 ; 

Vu le décret no 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics ; 

Vu le décret no 2021-1570 du 3 décembre 2021 relatif aux comités sociaux d’établissement des établissements 
publics de santé, des établissements sociaux, des établissements médico-sociaux et des groupements de coopération 
sanitaire de moyens de droit public, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – La date des élections pour le renouvellement général des organismes consultatifs au sein desquels 
s’exerce la participation des fonctionnaires et agents de la fonction publique de l’Etat, de la fonction publique 
territoriale et de la fonction publique hospitalière est fixée au 8 décembre 2022. 

10 mars 2022 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 23 sur 130 



Art. 2. – Les opérations de vote électronique par internet dans la fonction publique de l’Etat se déroulent 
du 1er décembre au 8 décembre 2022. 

Art. 3. – Lorsqu’il est recouru au vote électronique dans les fonctions publiques territoriale et hospitalière, les 
opérations de vote électronique par internet se déroulent pendant une période qui ne peut être inférieure à vingt- 
quatre heures et supérieure à huit jours, et doit s’achever le 8 décembre. 

Art. 4. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 9 mars 2022. 

Le Premier ministre, 
Pour le Premier ministre et par délégation : 
La secrétaire générale du Gouvernement, 

CLAIRE LANDAIS 

La ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

AMÉLIE DE MONTCHALIN 

Le ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales, 

JOËL GIRAUD 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN  
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